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CANTON D'ARGOVIE

JOURNEE DU TIMBRE 1962

Le 2 décembre 1962 a eu lieu à Baden la journée du
timbre. A cette occasion, l'entreprise des P.T.T. a autorisé

l'emploi d'un timbre d'oblitération spécial. Ont été
oblitérés au moyen de ce timbre les objets de correspondance

affranchis en timbres-poste suisses ayant cours, à
destination de la Suisse et de l'étranger, ainsi que les
timbres-poste des émissions courantes, non collés ou
collés sur des feuilles volantes.

ANNIVERSAIRE

M. Théodore Boveri, vice-président et administrateur -
délégué de la Société Brown-Boveri, à Baden, a fêté ses
70 ans. Il est le fils aîné du co-fondateur de cette société.
Après de hautes études techniques à Karlsruhe, il entra
au service de la Compagnie et fut appelé au conseil
d'administration en 1946. C'est en 1961 qu'il fut nommé
vice-président.

M. Théodore Boveri, qui joue un rôle en vue dans la
vie économique suisse, est docteur honoris causa de
l'Ecole polytechnique de Karlsruhe depuis 1949.

CANTON DE BALE

VENTE DE MONNAIES A BALE

Une grande vente aux enchères réunissant plus de
700 pièces de monnaies anciennes a eu lieu à Bâle.
Parmi les monnaies grecques, romaines et byzantines
offertes au public des collectionneurs, deux pièces des
colonies grecques de Sicile datant de la fin du Ve siècle
avant Jésus-Christ ont été acquises pour 38.500 et
31.000 francs. Il s'agissait d'une pièce de quatre drachmes

d'Agrigente et d'une monnaie de deux drachmes
de Camerine. Un collectionneur italien a acheté pour
29.750 francs un doublon à l'effigie de l'empereur
romain Probus du IIIe siècle après Jésus-Christ.

Le clou de la vente bâloise était incontestablement
la mise aux enchères d'un médaillon d'or frappé en
l'honneur d'Alexandre le Grand, et qui était remis aux
vainqueurs des Jeux Olympiques se déroulant en
Macédoine entre 225 et 250 après Jésus-Christ. Le côté face
de cette pièce d'or de 120 grammes et de six centimètres

de diamètre représente Olympias, reine de Macédoine,

femme de Philippe II et mère d'Alexandre le
Grand, et le côté pile une Néréide, chevauchant les
vagues, montée sur un dauphin. Cette pièce a été
acquise pour 94.000 francs par le représentant d'un
gouvernement étranger. Elle sera exposée dans une collection

publique. Il s'agit là du prix le plus élevé jamais
payé pour une pièce de monnaie dans une vente
européenne.

LE TITULAIRE DU PRIX MARCEL-BENOIST 1962

Le professeur Werner Kuhn titulaire du prix Marcel-
Benoist 1962, naquit en 1899, Il fit ses études à l'E.P.P.,
puis fut assistant du professeur Niels Bonn, prix Nobel,
à Copenhague. Depuis 1939, il était professeur ordinaire
de chimie de l'Université de Bâle.

FONDS NATIONAL SUISSE
DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE

La commission du Conseil national, chargée de l'examen

de la décision fédérale, visant à une augmentation
de la subvention annuelle octroyée au fonds national
suisse de la recherche scientifique, s'est réunie à Bâle
sous la présidence du conseiller national Reverdin, de
Genève, et en présence du conseiller fédéral Tschudi.
Elle a pris acte des exposés présentés par le professeur
von Murait, de Berne, président du Conseil national de
la recherche, et du professeur Cherbuliez, de Genève,
président de la Commission des sciences atomiques du
Fonds national, et a entendu un rapport du professeur
von Wartburg sur le dictionnaire étymologique français
établi avec l'appui du Fonds national. La commission a
d'autre part visité l'Institut de physique de l'Université
de Bâle sous la direction du professeur Huber.

La commission a décidé à l'unanimité de recommander
au Conseil national d'adopter l'augmentation à 23
millions de francs de la contribution annuelle au Fonds
national, comme l'a déjà fait le Conseil des Etats. Elle
est aussi convenue d'appuyer un postulat présenté au
Conseil des Etats, demandant que la Confédération favorise

le développement de la « Fondation Marcel
Benoist ».

LE THEATRE MUNICIPAL DE BALE
INVITE A PARIS

Le théâtre municipal de Bâle a été invité à participer
en juin prochain au « Théâtre des nations » à Paris. Il
jouera l'opéra « Wozzeck » d'Alban Berg et le ballet
« Le prince des pagodes » de Benjamin Britten.

CANTON DE BERNE

MORT DE M. EUGENE PEQUIGNOT

M. Eugène Péquignot, ancien secrétaire général du
Département fédéral de l'économie publique, s'est
éteint dans une clinique biennoise, à l'âge de 73 ans,
né le 5 février 1889, le défunt après avoir terminé ses études

juridiques et un stage à l'étude d'avocat de son père,
en 1913, était entré au service de la Confédération.
Nommé en 1923 secrétaire du Département fédéral de
l'économie publique, puis en 1939 secrétaire général du
même département, Eugène Péquignot avait pris sa
retraite à la fin de 1954. Pendant la période d'entre les
deux guerres mondiales, il avait représenté à maintes
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reprises la Suisse dans des conférences internationales,
et fut expert auprès de la Cour internationale de la
Haye. Il fut notamment secrétaire de la délégation
suisse à la conférence économique de Gênes en 1922,
membre de la délégation suisse à la conférence de
Genève sur l'opium, en 1924, et à la conférence de
Genève sur les tarifs douaniers, en 1930. Il représenta
notre pays comme expert à la cour internationale de la
Haye lors de divers procès que la Suisse eut à défendre
au sujet du règlement de la question des zones. De 1938
à 1939, M. Péquignot fut membre de la Commission
économique de la Société des Nations. En sa qualité de
secrétaire général du Département de l'économie publique,

il servit sous les ordres des conseillers fédéraux
Schulthess, Obrecht, Stampfli et Rubattel.

Docteur « honoris causa » de l'Université de Lausanne,
Eugène Péquignot était aussi bourgeois d'honneur de
Saignelegier.

LA RESTAURATION
DU CHATEAU DE HINDELBANK

En mcri 1959, le peuple bernois avait approuvé dans
sa grande majorité une reconstruction de l'établissement
pénitentiaire pour femmes de Hindelbank, et la restauration

du magnifique château de style baroque. Depuis
lors, les maisons du personnel et le nouveau pénitencier
ont été reconstruits et sont déjà occupés. Ainsi, Berne,
le premier canton de la Suisse, possède un pénitencier
répondant en tous points aux prescriptions relatives aux
dispositions pénales telles qu'elles sont décrites dans le
Code pénal suisse. Ces constructions sont même à ce
point réussies que les spécialistes de l'O.N.U. dans ce
domaine les ont citées comme exemple dans une
publication de l'organisation internationale.

Actuellement, le château de Hindelbank est en
pleine restauration. Ce magnifique château de
style baroque avait été négligé au cours des dernières
décennies et on en avait fait un lieu de détention pour
femmes. Les travaux qui sont exécutés par des spécialistes

sur la base de plans originaux, sont déjà très
avancés.

Une petite fête a été organisée récemment à laquelle
assistaient, outre les constructeurs et ouvriers, le directeur

de la police M. Bouder, et le directeur des travaux
publics, M. Henri Huber. A cette occasion, M. Bouder a
souligné l'importance du pénitencier de Hindelbank et
a dit sa satisfaction que ces magnifiques bâtiments de
style baroque aient retrouvé leurs splendeurs d'antan.
Les fêtes d'inauguration auront lieu l'été prochain, lorsque

la restauration sera complètement terminée.

LA POPULATION MONTAGNARDE DU PAYS
SOUFFRE SOUVENT D'UNE CARENCE

ALIMENTAIRE

On a peine à croire qu'en notre époque de grande
prospérité économique, il y ait en Suisse des gens en
assez grand nombre qui, sans avoir réellement faim, sont

cependant mal alimentés. Pourtant, tel est le cas, ainsi
que le démontre un important volume sur l'alimentation
et l'état sanitaire de la population montagnarde suisse,
édité sous les auspices de la Commission fédérale de
l'alimentation, et qui vient de sortir de presse. Ce document

de 520 pages imprimées, illustré et complété par
de nombreux tableaux et graphiques, est avant tout
l'œuvre du professeur F. Verzar, président de la Société
suisse pour l'étude des conditions d'alimentation à Bâle,
et de Mlle Daniela Gsell, docteur en médecine, qui, en
collaboration avec le docteur M. Develey et plusieurs
institutrices ménagères, ont œuvré pendant plusieurs
années pour recueillir les données nécessaires et les
analyser. Au total, 1.600 personnes ont été auscultées sur le
plan alimentaire et 2.600 sur le plan sanitaire, cela dans
neuf régions : le clos du Doubs et le Diemtigtal dans le
canton de Berne, le Loetschental, les Monts de Loèche
et le val d'Entremont au Valais, Bosco-Gurin et le val
Muggio au Tessin, le val Calanca et Lugnez aux Grisons.

Cette auscultation médicale et scientifique de ces
populations montagnardes a fourni des résultats hautement

intéressants, qui varient, il est vrai, d'une région
à l'autre, mais qui, dans l'ensemble, permettent de
conclure qu'une grande partie de la population montagnarde

souffre d'une carence alimentaire.
M. Ernest Feisst, président de la Commission fédérale

de l'alimentation et ancien ministre, a présidé une conférence

de presse consacrée à ce problème. Il a été exposé
que les causes de la carence alimentaire signalée
doivent être recherchées dans une agriculture insuffisante,
des possibilités de gain irrégulières et l'absence de bonnes

connaissances ménagères. La richesse de l'alimentation
ne dépend pas en premier lieu des voies d'accès et

de l'amélioration du trafic. Des familles vivant sur les
alpages sont souvent mieux nourries que celles qui habitent

le village. La qualité des aliments dépend surtout
d'un bon approvisionnement direct, lequel fournit les
produits essentiels : produits laitiers, viande, pommes de
terre et notamment les légumes riches en carotène, en
vitamine « C » et en fer (salade verte, choux, bettes)
et même céréales panifiables.

Ces conditions favorables sont à l'origine du bon
approvisionnement dans le Clos du Doubs et le Diemtigtal,

partiellement aussi à Lugnez et à Loèche, et montrent

pourquoi l'alimentation peut être vraiment
substantielle dans les hameaux écartés. Il est nécessaire aussi
que les femmes possèdent une bonne formation ménagère,

pour que soient consommées des denrées nourrissantes,

ne consistant pas principalement en pâtes, pain
blanc, sucre, graisse de cuisine ou en denrées de faible
valeur nutritive. Dans les régions où l'agriculture doit
être réduite au profit du travail en fabrique ou d'autres
possibilités de gain régulier, la formation des ménagères
joue un rôle décisif. Dans bien des régions, nombre de
personnes manquent de niacine et de fer, parce qu'elles
ne consomment pas de pain noir. Seule une combinaison
suffisante de viande, de pommes de terre, de légumes et
de pain noir peut assurer les quantités nécessaires de ces
deux importantes substances nutritives que sont la niacine

et le fer.
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Si cette carence alimentaire devait durer des années

et s'étendre à plusieurs générations, elle pourrait avoir
des répercussions sérieuses sur l'état de santé physique
et psychique des habitants.

La commission d'enquête ne s'est pas bornée à
ausculter les « mal nourris ». Elle propose des mesures
pour améliorer la situation et remédier aux carences
alimentaires dénoncées. Ces mesures sont de trois
ordres : exercer une influence directe sur l'alimentation,
développer l'information alimentaire à commencer dans
les classes supérieures de l'école primaire, et pousser la
formation ménagère des filles et prendre des mesures
sociales propres à améliorer l'alimentation des populations

montagnardes. A cet égard, l'assistance médicale
joue aussi un rôle important, tout comme l'amélioration
du revenu des populations intéressées.

LA POPULATION RESIDENTE DES COMMUNES
1850-1960

Le bureau de statistique vient de publier le premier
volume consacré aux résultats du recensement fédéral
de la population du 1" décembre 1960. Ce volume,
publié sous le titre « Population résidente des communes,

1850-1960 », indique non seulement les chiffres de
la population établis selon le recensement de 1960, mais
donne également un aperçu de l'évolution démographique

de chacune des 3.095 communes suisses au cours des
cent dix dernières années. En outre, une carte annexée
au présent ouvrage renseigne sur les augmentations et
les diminutions du nombre des habitants de chaque
commune au cours de la décennie écoulée (1950-1960).

La mise en œuvre de la documentation statistique est
fondée sur le chiffre de la population résidente en raison
de l'importance de cet élément dans la vie économique
et politique suisse. Le nombre des sièges du Conseil
national, 'd'assemblées délibérantes cantonales et
communales, ainsi que d'autres autorités, dépend du chiffre
de la population résidente. C'est encore ce chiffre qui est
déterminant pour répartir les subventions aux écoles
primaires, les excédents de recettes de la régie des
alcools, le bénéfice net de la banque nationale, la (part
des cantons aux, droits de timbres et à l'impôt fédéral,
sur les coupons. Dans certains cantons, on se fonde aussi
sur le chiffre de la population résidente pour créer de
nouveaux ministères ecclésiastiques, pour fixer la
rémunération des instituteurs, les indemnités à verser aux
fonctionnaires communaux et aux chefs de section, pour
établir la contribution des communes à l'entretien des
hôpitaux de district, à certains offices cantonaux et à la
péréquation financière entre le canton et les communes.

Pour ce faire, il reste encore à définir la notion de
« domicile ». En général, le « domicile » d'une perse

nne correspond au lieu où elle a déposé ses papiers,
es erce son droit de vote, et paie ses impôts. L'endroit,
déterminant est en général le lieu où une personne possède

le plus d'attaches, principe qui se trouve également
à la base de la plupart des arrêts du tribunal en ce qui
concerne le lieu d'imposition.

Le chiffre de la population suisse, établi à 5.429.061
selon le dernier recensement (1850 : 2.392.740 ; 1900 :

3.315.443 ; 1930: 4.066.400 ; 1950 : 4.714.992), est supérieur

d'environ 17.000 au nombre provisoire tiré des
premières communications des communes. Cette différence
est due principalement au fait qu'à Zurich et à Genève
le calcul des résultats provisoires n'était pas encore
terminé lors de la publication ; elle s'explique aussi par le
fait que pour de nombreuses personnes passagèrement
absentes de leur domicile, un bulletin n'a été rempli
qu'au lieu de séjour.

MAURICE BARDACH +

M. Maurice Bardach, journaliste, est mort à Zurich à
l'âge de 80 cms.

Né à Brody (Autriche-Hongrie), il a étudié le droit à
Vienne. Il s'intéressa très tôt au mouvement socialiste,
ce qui lui valut au début des poursuites judiciaires.
En 1919, il s'établit à Berlin comme correspondant
parlementaire pour un journal socialiste ukrainien,
paraissant aux Etats-Unis. Sous le régime hitlérien, il
fut arrêté, puis expulsé. Il se rendit à Paris où il travailla
à l'Institut international pour l'étude du fascisme. Quand
la guerre éclata, il fut interné, mais il réussit à s'enfuir
en Suisse. Maurice Bardach s'est fait connaître dans
notre pays par ses articles dans divers organes socialistes

et syndicalistes, notamment le « Zuercher Aufbau ».

COUPAGE DES VINS INDIGENES
DE LA RECOLTE DE 1962

En application de l'ordonnance fédérale réglant le
commerce des denrées alimentaires, la réglementation
suivante est applicable pour le coupage des vins
indigènes de l'année 1962 :

Les vins avec indication d'origine ou de cépage,
provenant des cantons de Bâle-Ville, Grisons, Neuchâtel
et de la principauté de Liechtenstein ne peuvent être
coupés avec des vins d'une autre origine. Le canton du
Valais ne permet que le coupage du fendant avec 20 %
de Johannisberg au maximum. Le canton de Vaud
interdit le coupage de vins blancs portant une indication
de cru (château de..., clos de..., domaine de..., abbaye»
de...,), ainsi que des appellations telles que Dézaley,
Famolens, Ovaille, ou toute autre appellation cadastrale
d'origine. De même, le vin rouge mis dans le commerce
comme « Salvagnin » ne peut être coupé. Le canton du
Tessin interdit le coupage des vins de cépages nobles
et du Nostrano.

Selon l'ordonnance précitée, les vins avec indication
d'origine et de cépage, provenant de cantons qui n'interdisent

pas le coupage, peuvent être coupés avec un vin
d'une autre origine propre à cette fin, sans qu'il soit
nécessaire d'en modifier la déclaration. Ce coupage
doit être fait cependant avec un vin qualitativement
supérieur et dans une proportion n'excédant pas 20 %
du mélange. Les vins blancs ne peuvent être coupés
qu'avec du vin indigène.

Voici encore quelques renseignements complémentaires
concernant les vins indigènes qui, en vertu de

l'article 337, lettre « a », de l'ordonnance sur les denrées
alimentaires, peuvent être coupés sans déclaration
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jusqu'à concurrence de 20 %. Ce sont les cantons qui
prennent les décisions à ce sujet. Voici les décisions
connues jusqu'ici, telles qu'elles ont été portées à la
connaissance du service fédéral de l'hygiène publique :

Vaud : blancs, oui pour vins avec appellation simple ;
non, pour vins avec appellation de crus, par exemple :
Château de..., clos..., domaine... ou « Dézaley » ou avec
appellation cadastrale d'origine. Rouges, non pour
Salvagnin, oui pour les autres.

Neuchâtel : non.
Valais : non (oui pour Fendant avec 20 % au maximum

de Johannisberg).
Fribourg : oui, Genève : oui. Ont encore dit oui : Argovie,
Bâle-Campagne, Saint-Gall, Thurgovie, Zurich, Berne,
Schaffhouse et Soleure.

Ont dit non : Bâle-Ville, Grisons, Tessïn et Liechtenstein.

UN AMBASSADEUR DE SUISSE EN ALGERIE

Le Conseil fédéral a nommé M. Sigismond Marcuard,
dernièrement chargé d'affaires A.I. à Bagdad, en qualité
d'ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire de la
Confédération suisse près la République algérienne.

Né en 1917, M. Marcuard est originaire de Berne,
Payerne et Yverdon. Il fréquenta l'Université de Berne.
En janvier 1942, il entra au service du Département
politique. Après trois années d'activité à la centrale, il
fut successivement attribué à nos missions diplomatiques
à Paris et à Londres. De retour à Berne en 1952, il fut
nommé en 1957 premier chef de section et se vit confier
la direction de la section du personnel. Depuis 1959, il
remplit à Bagdad les fonctions de chargé d'affaires A.I.

L'INDICE SUISSE DES PRIX A LA CONSOMMATION
A LA FIN D'OCTOBRE 1962

L'indice suisse des prix à la consommation calculé par
l'Office fédéral de l'industrie, des arts et métiers et du
travail, qui reproduit l'évolution des prix des principaux
articles de consommation et services entrant dans le
budget des salariés, s'inscrivait à 196,1 points à la fin
d'octobre (base 100 en août 1939). S'il a reculé de 0,2 %
sur le mois précédent 196,4), il dépasse cependant
de 4,1 % le niveau atteint un an auparavant 188,4).

L'évolution observée d'un mois à l'autre s'explique
surtout par la baisse enregistrée sur toute une série de
denrées alimentaires, notamment sur les œufs du pays,
la viande de bœuf, les pâtes et aussi, dans une certaine
mesure, sur la viande de veau, les œufs étrangers et les
pommes. Le recul a été toutefois atténué par le
renchérissement des articles d'habillement et des combustibles.
Le relèvement du prix du lait et de certains fromages
n'entrera en vigueur que le 1" novembre et ne se reflète
donc pas encore dans l'indice.

L'indice des six groupes de dépenses s'établissait au
terme du mois comme il suit : alimentation 221,0, chauf¬

fage et éclairage 150,5, habillement 235,0, nettoyage
227,1. Les chiffres ont été repris tels quels pour le loyer

161,4) et les « divers » 179,1).

UN APPEL DU CONSEIL FEDERAL

En sa qualité de gérant des conventions de Genève
et de gouvernement du pays auquel échoit traditionnellement

l'honneur de convoquer les conférences
diplomatiques de la Coix-Rouge, le Conseil fédéral estime
devoir attirer l'attention des gouvernements qui ont
adhéré à ces conventions sur les considérations suivantes

:

« La 19e conférence internationale de la Croix-Rouge,
réunie à La Nouvelle-Delhi en 1958, exprima le désir
que la 20e conférence eût lieu en 1963, année du centenaire

de la Croix-Rouge, et à: Genève, ville d'où l'idée
de la Croix-Rouge a rayonné dans le monde.
Malheureusement, de regrettables divergences de vues, de
nature politique se sont manifestées pendant et après
la conférence de La Nouvelle-Delhi et ont amené la
commission permanente de la Croix-Rouge à renvoyer
la 20e conférence internationale de Genève à l'année
1965, et de se contenter en 1963 d'un congrès du
Conseil des délégués de la Croix-Rouge.

« Il convient de rappeler le contenu de la résolution
n° 35, adoptée par la 19e conférence internationale de la
Croix-Rouge, en 1958, et qui, en se fondant sur un principe

fondamental de la Croix-Rouge, souligne que
« dans le domaine de la Croix-Rouge, les critères de
reconnaissance qui sont de règle dans les rapports
entre Etats ne s'appliquent pas et que, par conséquent,
les décisions concernant les invitations à la conférence
de la Croix-Rouge n'établissent pas et ne sauraient
établir de précédents dans d'autres domaines ». Si la
Croix-Rouge peut exiger que sur le champ de bataille
l'ami et l'ennemi soient protégés et soignés de la même
manière, elle doit pouvoir demander aussi que les
représentants de gouvernements qui ne se reconnaissent

pas réciproquement, ou qui même sont en conflit,
se réunissent dans un but uniquement humanitaire et
d'intérêt commun à tous.

« Le centenaire de la Croix-Rouge que le monde
entier célébrera l'année prochaine est celui d'une
noble idée de caractère universel et non politique.
C'est précisément parce qu'elle ne fait pas de distinction
entre ceux qui souffrent que la Croix-Rouge a été en
mesure d'apporter aide et secours à d'innombrables
êtres humains lors des guerres ou des catastrophes. Le
Conseil fédéral suisse est profondément soucieux à
l'idée que l'activité de la Croix-Rouge pourrait être
entravée et ne plus se déployer partout où il y a des
maux à soulager. Il lance donc un appel solennel à
tous les gouvernements qui ont adhéré aux conventions
de Genève en les engageant à observer les principes
de la Croix-Rouge et à sauvegarder son caractère
universel et humanitaire en dehors de toutes considérations
politiques. »

Le Conseil fédéral a chargé le Département politique
d'inviter les missions diplomatiques suisses à l'étranger
à remettre cet appel aux gouvernements des pays
étrangers.
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LE CONSEIL FEDERAL EST FAVORABLE A
L'ADHESION DE LA SUISSE
AU CONSEIL DE L'EUROPE

Donnant suite à un postulat développé le 20 juin
dernier au Conseil national par M. Willy Bretscher,
radical zuricois, concernant les relations de la Suisse
avec le Conseil de l'Europe, le Conseil fédéral a rédigé,
à l'intention des Chambres, un rapport qui vient d'être
rendu public. Ce rapport passe en revue la structure et
l'activité du Conseil de l'Europe, rappelle qu'il a pour
but de réaliser une union plus étroite entre ses membres
afin de sauvegarder et de promouvoir les idéaux et les
principes qui sont leur patrimoine commun et de favoriser

leur progrès économique et social. Le Conseil de
l'Europe fondé en 1949 compte aujourd'hui 16 membres,
tous attachés aux valeurs spirituelles et morales sur
lesquelles se fonde toute démocratie véritable.

Dès 1951, le Conseil fédéral délégua au Conseil de
l'Europe des experts, en qualité d'observateurs, puis dès
1960 des observateurs parlementaires. Il y a cinq ans
encore, le Conseil fédéral ne jugeait pas opportun
d'envisager l'adhésion de la Suisse à l'organisme
de Strasbourg, qui dispose d'un secrétariat central,
occupant 350 fonctionnaires. Il considérait alors que les
inconvénients l'emportaient sur les avantages. Depuis
lors, la situation a évolué. Les conceptions principales
de l'activité politique du Conseil de l'Europe ont changé.
L'ambition de constituer le cadre d'une politique
européenne commune est passée au second plan.

Le Conseil de l'Europe est devenu un lieu important
de rencontre entre les six pays du Marché commun et
les autres Etats membres du Conseil. Ce dernier remplit
une tâche dont on peut penser qu'elle peut être
favorable à la Suisse dans ses négociations en vue
d'une association avec la communauté économique
européenne. De plus, depuis que l'O.E.C.E. a été
remplacée par l'O.C.D.E. dont font partie les Etats-Unis et le
Canada, il est devenu la seule organisation exclusivement

européenne qui, à l'exception des problèmes de
défense nationale, traite de toutes les questions intéressant

le continent européen.
Le Conseil fédéral constate, en outre, que les inconvénients

que notre adhésion au Conseil de l'Europe
pourraient avoir pour notre politique de neutralité ont
diminué, alors que l'organisation a gagné pour nous en
intérêt et importance.

Pour ces diverses raisons, le Conseil fédéral est
aujourd'hui partisan d'une adhésion de notre pays au
Conseil de l'Europe. Il va exprimer par écrit le vœu que
la Suisse soit invitée à devenir membre de plein droit
dudit Conseil. Cette démarche devrait être accueillie
favorablement. Sitôt l'invitation reçue, le Conseil fédéral
décidera de son acceptation et soumettra l'adhésion à
l'approbation du Parlement.

Il est clair que notre pays devra alors contribuer aux
dépenses de l'organisation de Strasbourg. Sa quote-
part sera de 330.000 NF français plus une contribution
technique au fonds de roulement de 37.000 francs.

LES OBSEQUES DE M. E. STEINMANN

Les obsèques de l'ancien secrétaire général du parti
radical démocratique suisse Ernst Steinmann se sont
déroulées début novembre au crématoire de Berne en
présence de nombreux représentants des autorités et de
diverses associations. Le conseiller aux Etats E. Dietschi,
de Bâle, rendit hommage au secrétaire de parti, au
fondateur et rédacteur de la « Politische Rundschau », à

l'organisateur de cours d'instruction civique et au membre
d'honneur de l'association de la presse radicale-

démocratique. M. Peitrequin, président central de
l'association suisse des employés de banque, rappela pour sa
parat que M. Steinmann fut pendant trente ans à la tête
de cet organisme.

PRIX MARCEL BENOIST 1962

La Commission administrative de la Fondation Marcel
Benoist pour l'encouragement des recherches scientifiques

a tervu sa séance annuelle les 2 et 3 novembre ,à

Lugano sous la présidence de M. H. P. Tschudi, conseiller
fédéral. Elle a attribué le prix pour l'année 1961 à

M. Werner Kuhn, professeur ordinaire de physico-chimie
à l'Université de Bâle, pour ses recherches

physicochimiques fondamentales dans le domaine des processus
biologiques, en particulier dans celui de la contraction
musculaire et des fonctions rénales.

LE DEVELOPPEMENT DU TELEPHONE
DU TELEX ET DE LA TELEDIFFUSION EN SUISSE

A la date du 1" septembre 1961, on comptait en
Suisse 1.658.715 postes téléphoniques, soit 30,7 postes
par 100 habitants. Notre pays occupait dans le monde
le 5e rang, nétant précédé que par les Etats-Unis d'Amérique

(40,8 postes par 100 habitants), La Suède (36,8), le
Canada (31,8) et la Nouvelle-Zélande (30,9). En moyenne,
toutes les huit minutes un nouvel abonné est raccordé
en Suisse au réseau téléphonique. En dix ans, d'août
1952 à août 1962, le nombre des raccordements a
augmenté de 88 %, passant de 641.101 à 1.204.911.

Cette année, du 1" janvier au 30 septembre, le
nombre des raccordements s'est accru de 52.385 pour
atteindre 1.210.795. Le nombre des appareils posés
s'élevait à 1.847.583 (-J- 85.637), celui des raccordements
au réseau télex était de 3.963 (-|- 517) et celui des abonnés

de la télédiffusion de 372.973 (+ 15.935).

Pendant les 9 premiers mois de 1962, le nombre des
conversations interurbaines s'est accru de 144.156.000
et atteint le total de 586.808.000 contre 144.156.000 (lire
ce dernier chiffre 442.652.000) durant la période
correspondante de 1961. Le nombre des conversations
internationales est passé de 23.907.000 à 27.023.000, celui des
communications télex, en Suisse de 2.190.843 à 2.464.000
et celui des communications télex internationales de
3.721.000 à 4.693.000.
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